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  Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999) 
 
 

  Directives concernant les rapports que doivent présenter  
tous les États en application des paragraphes 6 et 12  
de la résolution 1455 (2003) 
 
 

 Le régime des sanctions contre les Taliban et l’organisation Al-Qaida constitue 
un instrument clef de la lutte contre le terrorisme. Une coopération effective et 
continue entre les États Membres de l’Organisation des Nations Unies, le Comité 
créé par la résolution 1267 (1999) et le Groupe de suivi est critique pour améliorer 
l’application des mesures relatives aux sanctions. 

 Au paragraphe 6 de sa résolution 1455 (2003) (texte intégral joint), le Conseil 
de sécurité a demandé à tous les États de présenter au Comité, au plus tard 90 jours 
après l’adoption de ladite résolution (soit d’ici au 17 avril 2003), un rapport à jour 
sur toutes les dispositions prises pour appliquer les mesures prévues par le régime 
de sanctions contre les Taliban et l’organisation Al-Qaida. Ces mesures comprennent 
le gel des avoirs, des restrictions de voyage et un embargo sur les armes, qui sont 
toutes dirigées contre les personnes et entités figurant sur la liste récapitulative du 
Comité. 

 (Note : pour examiner les documents relatifs au régime des sanctions  
– notamment les résolutions pertinentes, la liste récapitulative et les rapports du 
Groupe de suivi – veuillez consulter le site Web du Comité. Les informations 
fournies dans les rapports des États devraient être claires, précises et complètes. 

 Si des informations pertinentes ont déjà été fournies dans les rapports 
précédents soumis au Comité créé par la résolution 1267 (1999) ou au Comité 
contre le terrorisme en vertu de la résolution 1373 (2001), des références précises 
devraient être mentionnées et les extraits repris de ces rapports devraient être inclus 
dans le nouveau rapport, de sorte que ces informations soient prises en considération 
par le Comité créé par la résolution 1267 (1999) dans le contexte des demandes 
formulées dans la résolution 1455 (2003). Les informations qui ont déjà été fournies 
ne doivent pas être réitérées. 

 Les États Membres sont vivement encouragés à structurer leurs rapports de 
manière à fournir des informations correspondant aux directives et questions 
suivantes car ces rapports seront un des éléments de base des évaluations orales et 
écrites que le Président du Comité créé par la résolution 1267 (1999) présentera au 
Conseil de sécurité en juillet et en décembre 2003. 

 À moins qu’il ne soit clairement indiqué que les informations qui y figurent 
sont strictement confidentielles, les rapports dans leur intégralité seront considérés 
comme des documents publics. 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Veuillez décrire les activités, le cas échéant, menées par Oussama ben Laden, 
Al-Qaida, les Taliban et leurs associés dans votre pays, la menace qu’ils posent pour 
votre pays et votre région, ainsi que les tendances probables. 
 



 
 - 2 - 
 

03-26588    (F) 
 

 

 II. Liste récapitulative 
 
 

 (Sera distribuée aux États membres tous les trois mois) 

2. Comment la liste établie par le Comité créé par la résolution 1267 (1999) a-t-
elle été incorporée dans votre système juridique et votre structure administrative, 
notamment par les organismes chargés de la supervision financière, des forces de 
police, du contrôle de l’immigration, des douanes et des affaires consulaires? 

3. Avez-vous rencontré des problèmes d’exécution liés à la présentation des noms 
et aux informations d’identification figurant actuellement sur la liste? Dans 
l’affirmative, veuillez décrire ces problèmes. 

4. Les autorités de votre pays ont-elles identifié sur le territoire national des 
individus ou entités dont le nom figure sur la liste? Dans l’affirmative, veuillez 
décrire les mesures qui ont été prises. 

5. Veuillez soumettre au Comité, dans la mesure du possible, les noms de 
personnes ou d’entités associées à Oussama ben Laden ou membres des Taliban ou 
d’Al-Qaida dont le nom ne figure pas sur la liste, à moins qu’une telle divulgation 
ne compromette les enquêtes ou mesures d’application. 

6. Des personnes ou entités dont le nom figure sur la liste ont-elles intenté un 
procès ou entamé des poursuites judiciaires contre vos autorités en raison de leur 
inclusion sur la liste? Veuillez donner des détails spécifiques, si nécessaire. 

7. Avez-vous identifié des individus dont le nom figure sur la liste comme 
ressortissants ou résidents de votre pays? Vos autorités disposent-elles 
d’informations complémentaires à leur sujet ne figurant pas sur la liste? Dans 
l’affirmative, veuillez transmettre ces informations au Comité ainsi que des 
informations similaires sur les entités dont le nom figure sur la liste, le cas échéant. 

8. En vertu de votre législation nationale, le cas échéant, veuillez décrire toutes 
les mesures qui ont été prises afin d’empêcher des entités et des individus de 
recruter ou d’appuyer des membres d’Al-Qaida afin d’exécuter des activités à 
l’intérieur de votre territoire, et d’empêcher des individus de participer à des camps 
d’entraînement d’Al-Qaida établis dans votre territoire ou dans un autre pays. 
 
 

 III. Gel des avoirs économiques et financiers 
 
 

 En vertu du régime des sanctions [par. 4 b) de la résolution 1267 (1999) et 
par. 1 et 2 a) de la résolution 1390 (2002)], les États membres doivent geler sans 
délai les fonds et autres avoirs financiers ou ressources économiques des personnes 
et entités désignées, y compris les fonds provenant de biens appartenant ou 
contrôlés, directement ou indirectement, par elles ou par des personnes agissant 
pour leur compte ou sous leurs ordres et de veiller à ce que ni ces fonds, ni d’autres 
fonds, actifs financiers ou ressources économiques ne soient rendus disponibles, 
directement ou indirectement, pour les fins qu’elles poursuivent, par leurs citoyens 
ou par une personne se trouvant sur leur territoire. 
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 Note : aux fins de l’application des mesures financières du régime de 
sanctions, on entend par « ressources économiques » des biens de toute nature, 
corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers1. 

9. Veuillez décrire brièvement : 

 • Les bases juridiques nationales sur lesquelles se fonde la mise en oeuvre du 
gel des avoirs requis par les résolutions susmentionnées; 

 • Tout obstacle qui existe dans votre législation interne dans ce contexte et les 
mesures prises pour remédier à ces problèmes. 

10. Veuillez décrire toutes les structures et tous les mécanismes mis en place au 
sein de votre administration pour identifier les réseaux financiers liés à Oussama 
ben Laden, à Al-Qaida ou aux Taliban ou à ceux qui fournissent un appui à ces 
entités ou à des personnes ou groupes qui y sont associés et qui relèvent de votre 
juridiction et mener des enquêtes à ce sujet. Veuillez indiquer, le cas échéant, 
comment vos efforts sont coordonnés aux niveaux national, régional et international. 

11. Veuillez indiquer quelles sont les mesures que les banques et autres institutions 
financières doivent prendre pour localiser et identifier des biens attribuables à 
Oussama ben Laden ou à des membres d’Al-Qaida ou à des Taliban ou à d’autres 
entités et individus qui leur sont associés, ou leur bénéficiant. Veuillez décrire les 
mesures de « diligence raisonnable » et les règles visant à connaître l’identité des 
clients qui ont été imposées2. Veuillez indiquer comment ces mesures sont mises en 
oeuvre, et notamment quels sont les organismes chargés des activités de contrôle et 
quel est leur mandat. 

12. Aux termes de la résolution 1455 (2003), les États membres doivent présenter 
« un état détaillé récapitulant les avoirs des personnes et des entités inscrites sur la 
liste qui ont été gelés ». Veuillez communiquer un état des avoirs qui ont été gelés 
en application de ladite résolution, en y inscrivant également les avoirs gelés en 
application des résolutions 1267 (1999), 1333 (2000) et 1390 (2002). Dans la 
mesure du possible, veuillez inclure, dans chaque cas, les informations suivantes : 

 • Identification des personnes ou entités dont les avoirs ont été gelés; 

 • Description de la nature des avoirs gelés (dépôts en banque, titres, avoirs 
commerciaux, marchandises précieuses, oeuvres d’art, immobilier et autres 
biens); 

 • Valeur des avoirs gelés. 

13. Veuillez indiquer si vous avez débloqué, en application de la résolution 1452 
(2002), des fonds, des avoirs financiers ou des ressources économiques qui avaient 
été gelés parce que liés à Oussama ben Laden ou à des membres d’Al-Qaida ou des 
Taliban ou à des individus ou entités associés. Dans l’affirmative, veuillez donner 
les raisons et les dates de votre action et les montants débloqués. 

14. En application des résolutions 1455 (2003), 1390 (2002), 1333 (2000) et 1267 
(1999), les États doivent veiller à ce que les fonds, avoirs financiers et ressources 
économiques ne soient mis à la disposition, directement ou indirectement, des 

__________________ 

 1  Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme (1999). 
 2  Pour plus de détails, voir le troisième rapport du Groupe de suivi en date du 17 décembre 2002, 

S/2002/1338, chap. V, par. 27 à 29. 
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personnes identifiées ou utilisés pour leur profit par leurs nationaux ou par toute 
autre personne se trouvant sur leur territoire. Veuillez indiquer la base juridique, 
avec une brève description des lois, règlements et/ou procédures, qui permet, dans 
votre pays, de contrôler les transferts de tels fonds ou avoirs aux personnes et entités 
identifiées, en précisant notamment : 

 • La méthode utilisée éventuellement pour informer les banques et autres 
institutions financières des restrictions imposées aux personnes ou entités 
identifiées par le Comité ou autrement identifiées comme membres ou 
associées d’Al-Qaida ou des Taliban. Veuillez préciser également dans cette 
partie le type des institutions informées et la procédure suivie; 

 • Les procédures requises éventuellement pour la présentation des rapports 
bancaires, s’agissant notamment des rapports concernant les transactions 
suspectes, ainsi que les modalités d’examen et d’évaluation de ces rapports; 

 • L’obligation faite éventuellement aux institutions financières autres que les 
banques de présenter des rapports sur les transactions suspectes et les 
modalités d’examen et d’évaluation de ces rapports; 

 • Les restrictions ou réglementations applicables, le cas échéant, aux 
mouvements de marchandises précieuses (or, diamants, et autres articles de ce 
type); 

 • Les restrictions ou réglementations applicables, le cas échéant, aux autres 
systèmes de transfert de fonds tels que les « hawala » ou assimilés, ainsi 
qu’aux centres de bienfaisance, organisations culturelles et autres 
organisations à but non lucratif qui collectent ou dépensent des fonds à des 
fins sociales ou caritatives. 

 
 

 IV. Interdiction de voyager 
 
 

 En vertu du régime de sanctions, tous les États sont tenus de prendre des 
mesures visant à empêcher l’accès à leur territoire ou le transit par leur territoire 
d’individus identifiés sur la liste [par. 1 de la résolution 1455 (2003), par. 2 b) de la 
résolution 1390 (2002)]. 

15. Veuillez décrire les mesures législatives et/ou administratives prises le cas 
échéant pour donner effet à cette interdiction de voyager. 

16. Les personnes identifiées figurent-elles sur votre liste d’exclusion nationale ou 
de contrôle aux postes frontière? Veuillez indiquer brièvement les mesures prises et 
les problèmes qui ont pu se poser. 

17. Quelle est la périodicité des mises à jour de cette liste communiquées à vos 
autorités de contrôle des frontières? Disposez-vous de moyens électroniques 
d’examen des données à tous les points d’entrée? 

18. Avez-vous arrêté des personnes identifiées sur la liste à l’un de vos points 
d’entrée ou le long de votre frontière alors qu’elles s’apprêtaient à passer par votre 
territoire? Dans l’affirmative, veuillez fournir des informations supplémentaires, si 
nécessaire. 
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19. Veuillez décrire brièvement les mesures prises le cas échéant pour incorporer 
la liste à la base de données de référence de vos consulats. Vos services des visas 
ont-ils identifié des demandeurs de visa dont le nom figure sur la liste? 
 
 

 V. Embargo sur les armes 
 
 

 En vertu du régime de sanctions, tous les États sont priés d’empêcher la 
fourniture, la vente ou le transfert direct ou indirect, à partir de leur territoire ou par 
leurs citoyens se trouvant en dehors de leur territoire, à Oussama ben Laden et aux 
membres d’Al-Qaida et des Taliban, ainsi qu’à d’autres personnes et entités qui leur 
sont associées, d’armes et de matériel militaire de tout type, y compris la fourniture 
de pièces de rechange et de conseils, d’assistance et de formation technique ayant 
trait à des activités militaires [par. 2 c) de la résolution 1390 (2002) et par. 1 de la 
résolution 1455 (2003)]. 

20. Quelles sont les mesures prises le cas échéant pour empêcher l’achat d’armes 
classiques et d’armes de destruction massive par Oussama ben Laden, les membres 
de l’organisation Al-Qaida et les Taliban, ou par d’autres personnes, groupes, 
entreprises ou entités qui leur sont associés? Quel régime de contrôle des 
exportations avez-vous mis en place pour empêcher ces personnes et entités d’avoir 
accès aux articles et technologies nécessaires pour la mise au point et la production 
d’armes? 

21. Quelles mesures avez-vous prises le cas échéant pour ériger en infraction 
pénale la violation de l’embargo sur les livraisons d’armement adopté à l’encontre 
d’Oussama ben Laden, des membres de l’organisation Al-Qaida et des Taliban, ainsi 
que des autres personnes, groupes, entreprises ou entités qui leur sont associés? 

22. Veuillez décrire comment votre système d’octroi de licences pour les armes et 
les courtiers en armes, le cas échéant, peut empêcher Oussama ben Laden, les 
membres de l’organisation Al-Qaida et les Taliban, ainsi que les autres personnes, 
groupes, entreprises ou entités qui leur sont associés, d’obtenir des articles interdits 
en vertu de l’embargo sur les armes en vigueur. 

23. Avez-vous pris des mesures garantissant que les armes et munitions produites 
dans votre pays ne seront pas détournées ou utilisées par Oussama ben Laden, les 
membres de l’organisation Al-Qaida et les Taliban, ainsi que les autres personnes, 
groupes, entreprises ou entités qui leur sont associés? 
 
 

 VI. Assistance et conclusion 
 
 

24. Votre pays serait-il désireux ou en mesure de fournir une assistance à d’autres 
États pour les aider à appliquer les mesures énoncées dans les résolutions 
susmentionnées? Dans l’affirmative, veuillez fournir des détails supplémentaires ou 
faire des propositions. 

25. Veuillez identifier les domaines où l’application du régime de sanctions contre 
les Taliban et Al-Qaida est incomplète et où, à votre avis, une assistance spécifique 
ou un renforcement des capacités permettrait d’améliorer votre capacité d’appliquer 
le régime en question. 
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26. Veuillez indiquer toutes les informations additionnelles que vous estimez 
pertinentes. 


